
Mouvement de l’Emploi du Premier Degré 
 

Diocèse de TOULON 
 
 

CALENDRIER 2010 
 

DATES ACTEURS OBJET 

Vendredi 26 février Le Chef d’établissement 

Date limite pour déclarer les services vacants 
ou susceptibles de l’être, d’être créés ou 
supprimés : 

- à l’Inspection académique pour les 
contrats d’association, et les contrats 
simples (pour information). 
- A la DDEC pour les contrats 
d’association et les contrats simples. 

Mardi 30 Mars  
Inspection académique 

DDEC  
Etablissements 

Publication des services vacants et 
susceptibles de l’être (site : www.ec83.com). 

Mardi 30 Mars  
au 

Jeudi 22 avril  

Inspection académique 
DDEC  

Etablissements 

Distribution, envoi ou téléchargement des 
dossiers de candidature. 

Mardi 30 Mars 
au 

Mercredi 28 avril 
Le Chef d’établissement  Accuse réception des candidatures. 

 Reçoit éventuellement les candidats. 

Vendredi 23 avril Candidats 

Date limite d’envoi : 
- des dossiers de candidature aux chefs 
d’établissement. 
- de la copie de la fiche de candidature à 
la DDEC. 

Jeudi 29 avril Le Chef d’établissement Date limite d’envoi des souhaits à la DDEC.  

Vendredi 30 Avril  Commission de l’emploi 
DDEC 

Examen et classement des candidatures.  

Jeudi 20 Mai Commission de l’emploi 
DDEC 

 Examen des candidatures et des souhaits 
des chefs d’établissement par les membres 
de la commission de l’emploi. 

 Notification des avis aux chefs 
d’établissement. 

Vendredi 21 Mai 
au 

Vendredi 28 Mai 
Le Chef d’établissement 

 Prend connaissance  des avis de la 
commission de l’emploi et revoit 
éventuellement ses souhaits de nomination. 

 Adresse à la DDEC par mail, ses vœux 
définitifs. 

Lundi 31 mai Commission de l’emploi 
DDEC Régulation des nominations avant la CCMD. 

Mercredi 2 Juin Le Chef d’établissement 
Délai de rigueur pour réception  : 

- par l’Inspection académique de la liste 
des candidats et des vœux définitifs.  

Vendredi 25 juin Inspection Académique 
Membres CCMD 

 Réunion CCMD  
 Notification des nominations aux chefs 

d’établissement. 

Lundi 12 Juillet  Le Chef d’établissement 
Date limite de réponse à l’Inspection 
Académique quant aux notifications des 
propositions de nominations  

 


